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Faits : 

A.  

A.a A._______ (ci-après: l'intéressée ou la recourante) est une ressortis-

sante française née le (…) 1951 et domiciliée à C._______ en France 

voisine (AI pce 1, p. 1 et 8). 

A.b L’intéressée a travaillé en Suisse à temps partiel en qualité de femme 

de ménage et a cotisé aux assurances sociales suisses du mois de juillet 

1996 au mois d’octobre 1999, du mois d’avril 2004 au mois de décembre 

2010, puis du mois de janvier au mois d’avril 2011 (AI pce 5, p. 3, pce 10 

et pce 12, p. 3). 

B.  

B.a L'intéressée a cessé de travailler dès le 1er mai 2011 (AI pce 12 p. 4) 

et a déposé auprès de l’Office de l’assurance-invalidité du canton de 

Bâle-Ville (ci-après : OAI-BS) une demande de prestations d'invalidité le 

31 octobre 2011 en raison d'une maladie, à savoir "une chute très élevée 

d'ostéoporose" et un fémur abîmé existant depuis 2008 et s'étant aggra-

vée depuis (AI pce 1). 

B.b Dans le cadre de l’instruction de cette demande de prestations 

d’invalidité, la documentation médicale suivante a été notamment recueil-

lie : 

 Un rapport d'examen de densitométrie osseuse du Dr. B._______, 

médecin radiologue au Centre d'imagerie médical de C._______ 

(ci-après : Dr. B._______), du 29 juillet 2010. Ce médecin a noté, 

s’agissant du rachis lombaire, la présence d’un minime trouble de 

la statique dans le plan frontal, une légère déformation des pièces 

vertébrales lombaires qui présentent un aspect biconcave en fa-

veur d'une petite dysmorphie probablement d'origine ostéoporo-

tique, des micro-tassements s'associant à des signes d'arthroses 

interapophysaire postérieures de la charnière lombo sacrée, et 

une indication éventuelle d'une ostéodensitométrie (AI pce 9 p. 

2) ; 

 Un rapport d'examen radiologique établi le 11 août 2010 par le Dr. 

D._______, médecin radiologue au Centre d'imagerie médicale de 

C._______ (ci-après : Dr. D._______). Ce médecin a diagnostiqué 

chez l’intéressée une ostéoporose (AI pce 9 p. 1) ; 
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 Un rapport médical, non daté, établi par le Dr. E._______, méde-

cin généraliste à C._______ (ci-après : Dr. E._______). Ce méde-

cin a retenu les diagnostics suivants ayant un effet sur la capacité 

de travail de l’intéressée : (i) discarthrose lombaire, (ii) cervical-

gies chroniques, (iii) syndrome du défilé thoracobrachial, (iv) os-

téoporose et (v) épicondylite chronique droite. Le Dr. E._______ a 

également retenu le diagnostic de gastrite précisant toutefois que 

ce diagnostic est sans effet aucun sur la capacité de travail de 

l’intéressée. Selon ce médecin, l’intéressée est totalement inca-

pable d’exercer la dernière activité lucrative (AI pce 17) ; 

 Un certificat médical établi le 15 juin 2011 par la Dresse 

F._______, médecin auprès de l'association interprofessionnelle 

de Médecine du travail de la région frontalière de C._______ (ci-

après : Dresse F._______) précisant la fiche de visite du 1er juin 

2011 établie par le même médecin (AI pce 17, p. 7) et confirmant 

qu'en raison de son état de santé, aucun poste ne peut convenir à 

l'intéressée. Elle expose notamment que l'intéressée ne peut plus 

rester debout, ni marcher de façon prolongée, se pencher ou tra-

vailler dans des escaliers (risque de chute et de blessure grave ; 

AI pce 39 p. 7) ; 

 Un rapport médical des Dr. G._______, médecin physique (ci-

après : Dr. G._______), et Dr. H._______, médecin psychiatre au-

près du Centre Hospitalier de I._______ (ci-après : Dr. 

H._______) du 9 novembre 2011 duquel il ressort (i) une hyper-

lordose lombaire avec une contracture non douloureuse des 

muscles spinaux et (ii) des douleurs à la palpation du ligament ilio-

lombaire du côté droit (AI pce 17 p. 8) ; 

 Un rapport d'examen radiologique établi le 17 octobre 2011 par le 

Dr. J._______, médecin radiologue au Centre d'imagerie médical 

de C._______ (ci-après : Dr. J._______), lequel retient la pré-

sence d’une petite protrusion L5-S1 médiane très discrètement la-

téralisée à droite et d’une protrusion L4-L5 médiane (AI pce 39 p. 

11) ; 

 Un rapport médical des Dr. G.________, et Dr. H._______ du 7 

mars 2012 retenant l’existence (i) d’une légère limitation des mou-

vements d'inclination latéral, (ii) la persistance d'un déficit des 

muscles de la sangle abdominal et (iii) une légère crêtalgie droite 

(AI pce 39 p. 9) ; 
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 Un rapport médical manuscrit établi le 23 mars 2012 par le Dr. 

K._______, médecin spécialiste en chirurgie orthopédique et 

traumatologique à C._______ (ci-après : Dr. K._______). Ce mé-

decin note, après avoir effectué un examen clinique de l'intéres-

sée le 11 octobre 2011, une lombalgie prédominante du côté droit 

(AI pce 27 p. 1) ; 

 Un rapport médical établi le 11 mars 2013 par le Dr. L._______, 

médecin traitant de l'intéressée (AI pce 23 p. 1), lequel pose les 

diagnostics suivants avec répercussion sur la capacité de travail : 

(i) lombalgies chroniques, (ii) discopathies L4-L5 et L5-S1, (iii) ar-

throse lombaire invalidante, (iv) micro-tassements vertébraux, (v) 

épicondylite calcifiante et, sans répercussion sur la capacité de 

travail : (vi) ostéoporose (AI pce 39 p. 2). Selon ce médecin, 

l’intéressée est totalement incapable de travailler dans son activité 

habituelle et dans toute autre activité de substitution (AI pce 39, p. 

4 et 6) ; 

 Un certificat médical manuscrit établi le 11 septembre 2013 par le 

Dr. L._______ dans lequel il est indiqué que l’intéressée devrait 

bénéficier pour raisons médicales d'un taux d'invalidité supérieur à 

50%, voire 80%, car le pronostic physique et psychique est défa-

vorable. Il conclut en soulignant que l'assuré est inapte à 100% 

pour tout travail (AI pce 48). 

B.c Le 4 février 2013, l'OAI-BS a mené une enquête ménagère auprès de 

l’intéressée laquelle a été effectuée par M._______ (AI pce 36). De cette 

enquête, il ressort notamment que l'intéressée consacrait 8.26 (rec 8.4) 

heures par semaine à son activité salariée (AI pce 36 p. 3), et 33.6 

heures à la tenue de son ménage (soit 42h – 8.4h). Ainsi, le taux 

d’activité de l’intéressée a été réparti de la manière suivante : 80% pour 

la tenue du ménage et 20% pour son activité lucrative (AI pce 36 p. 8). 

Sur cette base, l’enquête ménagère retient, au regard des circonstances, 

un taux d’invalidité de 9% dans l’exécution des tâches ménagères (AI pce 

36, p. 7). 

B.d Par prise de position du 30 juillet 2013, le Dr. N._______, spécialiste 

FMH en médecine générale œuvrant pour l’OAI-BS (ci-après : Dr. 

N._______) a pris position sur les documents médicaux recueillis dans le 

cadre de la procédure à l’exception des rapports du Centre d’imagerie 

médicale de C._______ (AI pce 46). Dans ce contexte, le Dr. N._______ 

a retenu comme diagnostics ayant des répercussions sur la capacité de 
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travail (i) une ostéoporose, (ii) un syndrome lombo-vertébral chronique, 

(iii) de multiples tendinites (irritation des tendons) et (iv) un status post 

état anxio-dépressif (AI pce 46 p. 3). Ce médecin a noté que les rapports 

médicaux ne font état d'aucune défaillance fonctionnelle, de sorte que 

c'est principalement en se basant sur les plaintes subjectives de l'intéres-

sée que les précédents médecins l'ont reconnue invalide à 100% dans 

son activité habituelle. Le Dr. N._______ a encore constaté que selon 

l'enquête ménagère, l'intéressée peut exécuter seule les tâches phy-

siques légères comme cuisiner régulièrement, faire de petits travaux de 

nettoyage ainsi que des petits achats et plier le linge (AI pce 46 p. 4). Ce 

spécialiste a conclu que l’intéressée est incapable à 100% d’exercer son 

ancienne profession de femme de ménage, mais que subsiste une capa-

cité de travail de 80% dans une activité adaptée, respectueuse des limita-

tions fonctionnelles à savoir des activités corporelles plus légères en po-

sition assise sans sollicitation excessive des poignets (AI pce 46 p. 3). 

B.e Par projet de décision du 19 août 2013, l'OAI-BS a fait part à l'inté-

ressée de son intention de rejeter sa demande de prestations d'invalidité. 

A l'appui de son projet de décision, l'OAI-BS a fait valoir que l'évaluation 

de l'état de santé de l’intéressée ne permet plus d’exercer l'activité pro-

fessionnelle antérieure de femme de ménage dès le 1er novembre 2011 

mais que d'autres activités de substitution plus légères sont exigibles, es-

sentiellement en position assise, avec un taux d'activité de 100% et une 

diminution de rendement de 20%. A titre d'exemples d'activités de substi-

tution, il est mentionné les activités de contrôle, de tri et surveillance ainsi 

que les activités simples de montage. Compte tenu de l'activité profes-

sionnelle exercée à temps partiel (20%) et des résultats de l'enquête mé-

nagère (invalidité à 9% dans la gestion du ménage), le taux d'invalidité de 

l'intéressée est évalué à 7%, soit un taux inférieur à celui ouvrant le droit 

à une rente (AI pce 47). 

B.f Par observation du 27 septembre 2013, l’intéressée a manifesté son 

opposition au projet de décision de l’OAI-BS (AI pce 50). 

B.g Par décision du 17 octobre 2013, l’Office de l’assurance-invalidité 

pour les assurés résidant à l’étranger (ci-après : OAIE ou l’autorité infé-

rieure) a rejeté la demande de prestations de l’assurance-invalidité dépo-

sée par l’intéressée (AI pce 52). A l’appui de sa décision, l’OAIE a pour 

l’essentiel repris les motifs contenus dans le projet de décision du 18 août 

2013 précisant toutefois que les documents remis par l’intéressée dans le 

cadre de la procédure d’audition (soit un certificat médical établi le 11 

septembre 2013 par le Dr. L._______ précisant que l’intéressée est tota-
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lement inapte pour tout travail [AI pce 48]) n’apportent aucun élément 

nouveau permettant de modifier l’appréciation médicale (AI pce 52). 

C.  

C.a Par acte déposé le 11 novembre 2013 (timbre postal), l'intéressée a 

formé un recours devant le Tribunal administratif fédéral à l’encontre de la 

décision précitée concluant implicitement à son annulation et à l’octroi 

d’une rente d’invalidité (TAF pce 1). A l’appui de son recours, l’intéressée 

soutient en substance que son état de santé ne lui permet plus de travail-

ler. Par ailleurs, la recourante fait valoir qu'elle aurait touché une rente 

d'invalidité et des dommages-intérêts en France (TAF pce 1). 

C.b Par réponse du 8 janvier 2014, l’OAIE a conclu au rejet du recours et 

à la confirmation de la décision attaquée (TAF pce 3). A l’appui de sa ré-

ponse, l’OAIE s’est référé à la prise de position de l’OAI-BS du 24 dé-

cembre 2013 qui indique que les pièces figurant à la procédure permet-

taient de retenir une incapacité totale de travailler dans l’activité habituelle 

mais également de retenir une capacité totale de travail avec diminution 

de rendement de 20% dans une activité de substitution adaptée aux limi-

tations fonctionnelles retenues (TAF pce 3). 

C.c Par réplique du 10 février 2014, la recourante a, en substance, per-

sisté dans les motifs et conclusions pris à l’occasion de son recours du 11 

novembre 2013 (TAF pce 6). 

C.d Par décision incidente du 6 mai 2014, le Tribunal administratif fédéral 

a admis la demande d'assistance judiciaire partielle du 10 février 2014 de 

la recourante, complétée le 17 avril 2014, en la dispensant du paiement 

des frais de la procédure (TAF pces 6, 9 et 10). 

C.e Par courrier du 22 mai 2014, l'autorité inférieure a informé le Tribunal 

de céans que l'OAI-BS a renoncé à déposer une duplique (TAF pce 11). 
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Droit : 

1.  

1.1 Selon l'art. 37 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal admi-

nistratif fédéral (LTAF, RS 173.32), la procédure devant le Tribunal admi-

nistratif fédéral est régie par la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la 

procédure administrative (PA, RS 172.021) pour autant que la LTAF n'en 

dispose autrement. Conformément à l'art. 3 let. dbis PA, la procédure en 

matière d'assurance sociale n'est pas régie par la PA dans la mesure où 

la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assu-

rances sociales (LPGA, RS 830.1) est applicable. Selon l'art. 2 LPGA, les 

dispositions de ladite loi sont applicables aux assurances sociales régies 

par la législation fédérale si et dans la mesure où les lois spéciales sur 

les assurances sociales le prévoient. En application de l'art. 1 al. 1 LAI, 

les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-invalidité (art. 1a à 

26bis et 28 à 70), à moins que la LAI ne déroge expréssement à la LPGA. 

1.2 Sous réserve des exceptions, non réalisées en l'espèce, prévues à 

l'art. 32 LTAF, le Tribunal administratif fédéral connaît, en vertu de l'art. 31 

LTAF en relation avec l'art. 33 let. d LTAF et l'art. 69 al. 1 let. b de la loi 

fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité (LAI, RS 831.20), des 

recours interjetés par des personnes résidant à l'étranger contre les déci-

sions, au sens de l’art. 5 PA, prises par l'OAIE. Il convient encore de pré-

ciser que l’office AI du secteur d’activité dans lequel le frontalier exerce 

une activité lucrative est compétent pour enregistrer et examiner les de-

mandes présentées par les frontaliers. L’OAIE notifie les décisions (l’art. 

40 al. 2 du règlement du 17 janvier 1961 sur l’assurance-invalidité [RAI, 

RS 831.201]). 

1.3 En l'occurrence, interjeté en temps utile (art. 50 PA), dans les formes 

légales (art. 52 ss PA) auprès de l'autorité judiciaire compétente (art. 33 

let. d LTAF et art. 69 al. 1 lit. b LAI), par une administrée directement tou-

chée par la décision attaquée (art. 48 PA), qui s'est acquittée de l'avance 

de frais dans les temps (art. 63 al. 4 PA et art. 20 ss PA), le recours du 11 

novembre 2013 est recevable, quant à la forme. 

Compte tenu du fait que la recourante a son domicile en France voisine 

(AI pce 1, p. 8 à 10) et travaillait en Suisse (AI pce 10), elle doit être quali-

fiée de frontalière si bien que c’est à bon droit que la procédure 

d’instruction de la demande de prestations de l’assurance-invalidité a été 

menée par l’OAI-BS et la décision de refus notifiée par l’OAIE (cf. AI pce 

52). 
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2.  

2.1 Le droit matériel applicable est déterminé par les règles en vigueur au 

moment où les faits juridiquement déterminants ou ayant des consé-

quences juridiques se sont produits, le juge n'ayant pas à prendre en 

considération les modifications du droit ou de l'état de fait postérieures à 

la date déterminante de la décision attaquée (ATF 140 V 70, consid. 4.2 ; 

ATF 136 V 24, consid. 4.3 ; ATF 130 V 355, consid. 1.2 ; ATF 129 V 4, 

consid. 1.2). 

2.2 S'agissant du droit international, l'accord entre la Confédération 

suisse d'une part, et la Communauté européenne et ses Etats membres, 

d'autre part, sur la libre circulation des personnes du 21 juin 1999 (ALCP, 

RS 0.142.112.681) est entré en vigueur le 1er juin 2002 avec notamment 

son annexe II réglant la coordination des systèmes de sécurité sociale 

par renvoi au droit européen. Dans ce contexte, l'ALCP fait référence de-

puis le 1er avril 2012 au règlement (CE) n°883/2004 du Parlement euro-

péen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination des sys-

tèmes de sécurité sociale (RS 0.831.109.268.1) ainsi qu'au règlement 

(CE) n°987/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 

2009 fixant les modalités des systèmes de sécurité sociale (RS 

0.831.109.268.11; cf. arrêt du Tribunal fédéral 8C_870/2012 du 8 juillet 

2012, consid. 2.2). Conformément à l'art. 4 du règlement (CE) 

n°883/2004, les personnes auxquelles ce règlement s'applique bénéfi-

cient en principe des mêmes prestations et son soumises aux mêmes 

obligations, en vertu de la législation de tout Etat membre, que les ressor-

tissants de celui-ci. En outre, dans la mesure où l'ALCP et son annexe II 

ne prévoient pas de disposition contraire, la procédure ainsi que les con-

ditions à l'octroi d'une rente d'invalidité sont déterminées exclusivement 

d'après le droit suisse (art. 8 ALPC, ATF 130 V 257, consid. 2.4). 

2.3 En l'occurrence, l'intéressée est une ressortissante française résidant 

en France, soit dans un Etat membre de l'Union européenne (AI pce 1, p. 

8 à 10). Ainsi, les dispositions légales de droit suisse en vigueur dans leur 

teneur au jour de la décision attaquée, soit au 17 octobre 2013, sont ap-

plicables.  

Par ailleurs, le Tribunal de céans se fondera sur l'état de fait, y compris 

l'état de santé de l'intéressée, au jour de la décision, soit au 17 octobre 

2013. Les éléments de fait postérieurs à cette date ne devant, en prin-

cipe, pas être pris en considération, sauf s’ils permettent une meilleure 

compréhension de l’état de santé du recourant antérieur à la décision at-
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taquée (cf. ATF 130 V 445, consid. 1.2.1, voir notamment arrêt du Tribu-

nal administratif fédéral C-31/2013 du 14 janvier 2014, consid. 3.1). 

3.  

3.1 Le Tribunal administratif fédéral établit les faits et apprécie les 

preuves d'office et librement (art. 12 PA). En outre, il applique le droit d'of-

fice, sans être lié par les motifs invoqués à l'appui du recours (art. 62 al. 4 

PA), ni par l'argumentation développée dans la décision attaquée (BENOÎT 

BOVAY, Procédure administrative, 2ème éd., 2015, p. 243 ; JÉRÔME CAN-

DRIAN, Introduction à la procédure administrative fédérale, La procédure 

devant les autorités administratives fédérales et le Tribunal administratif 

fédéral, 2013, n°176). Cependant, l'autorité saisie se limite en principe 

aux griefs soulevés par le recourant et n'examine les questions de droit 

non invoquées que dans la mesure où les arguments des parties ou le 

dossier l'y incite (ATF 122 V 157, consid. 1a ; ATF 121 V 204, consid. 6c ; 

MOSER/BEUSCH/KNEUBÜHLER, PROZESSIEREN VOR DEM BUNDESVERWAL-

TUNGSGERICHT, 2ème éd., 2013, p. 25, n. 1.55). 

3.2 In casu, la question litigieuse est le bien-fondé de la décision du 17 

octobre 2013 par laquelle l'OAIE a rejeté la demande de la recourante 

tendant à l’obtention de prestations de l’assurance-invalidité. 

4. Pour avoir droit à une rente de l'assurance invalidité suisse, tout requé-

rant doit remplir, lors de la survenance de l'invalidité, cumulativement les 

conditions suivantes : 

 être invalide au sens de la LPGA/LAI ; et 

 avoir versé des cotisations à l'AVS/AI suisse durant une année au 

moins (cf. art. 36 LAI dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 dé-

cembre 2007). 

4.1 En l'occurrence, la recourante, ayant cotisé à l'AVS/AI suisse durant 

plus d’une année (cf. AI pce 10), remplit la condition liée à la durée mini-

male de cotisations. Il reste à examiner si elle est invalide au sens de la 

loi. 

5.  

5.1 L'invalidité au sens de la LPGA et de la LAI est l'incapacité de gain to-

tale ou partielle qui est présumée permanente ou de longue durée, qui 

peut résulter d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident 
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(art. 8 LPGA et art. 4 al. 1 LAI). Selon l'art. 7 LPGA, est réputée incapaci-

té de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités 

de gain de l'assuré sur un marché du travail équilibré dans son domaine 

d'activité, si cette diminution résulte d'une atteinte à sa santé physique, 

mentale ou psychique et qu'elle persiste après les traitements et les me-

sures de réadaptations exigibles. En cas d'incapacité de travail de longue 

durée, l'activité qui peut être exigée de lui peut aussi relever d'une autre 

profession ou d'un autre domaine d'activité (art. 6 LPGA). 

Aux termes de l'art. 28 al. 1 LAI, l'assuré a droit à un quart de rente s'il est 

invalide à hauteur de 40% au moins, à une demie rente s'il est invalide à 

50% au moins, à trois quarts de rente s'il est invalide à hauteur de 60% 

au moins et à une rente entière s'il est invalide à hauteur de 70% au 

moins. Les rentes correspondant à un degré d'invalidité inférieur à 50% 

sont versées aux ressortissants suisses et aux ressortissants d'un Etat 

membre de l'Union européenne s'ils ont leur domicile et leur résidence 

habituelle sur le sol de l'un deux (art. 29 al. 4 LAI ; art. 7 du règlement 

(CE) n° 883/2004). 

5.2 La notion d'invalidité dont il est question à l'art. 8 LPGA et à l'art. 4 LAI 

est de nature économique/juridique et non médicale (ATF 116 V 246, 

consid. 1b). En d'autres termes, l'assurance-invalidité suisse couvre uni-

quement les pertes économiques liées à une atteinte à la santé physique 

et psychique, qui peut résulter d'une infirmité congénitale, d'une maladie 

ou d'un accident, et non d'une maladie en tant que telle. Selon la juris-

prudence constante, bien que l'invalidité soit une notion juridique et éco-

nomique, les données fournies par les médecins constituent néanmoins 

un élément utile pour apprécier les conséquences de l'atteinte à la santé 

et pour déterminer quels travaux peuvent être encore raisonnablement 

exigés de l'assuré (ATF 115 V 133, consid. 2 ; ATF 114 V 310, consid. 3c ; 

RCC 1991, p. 329, consid. 1c). 

6.  

6.1 Le taux d’invalidité est déterminé, dans chaque cas, par l’OAIE sur la 

base des activités effectuées par l’intéressée (infra consid. 6.1.1 et 6.1.2). 

6.1.1 Selon l’art. 16 LPGA, applicable par renvoi de l’art. 28a al. 1 LAI, 

pour évaluer le taux d’invalidité, le revenu que l’assuré aurait pu obtenir 

s’il n’était pas invalide est comparé, en application de la méthode dite gé-

nérale, avec celui qu’il pourrait obtenir en exerçant l’activité qui peut être 

raisonnablement exigée de lui après les traitements et les mesures de 
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réadaptation sur un marché de travail équilibré (méthode générale de la 

comparaison des revenus). 

S’agissant d’assurés n’exerçant pas d’activité lucrative avant d’être at-

teints dans leur santé, l’invalidité est déterminée par l’art. 8 al. 3 LPGA qui 

dispose que ces personnes sont réputée invalides si l’atteinte les em-

pêche d’accomplir leurs travaux habituels (art. 28a al. 2 LAI et 27 RAI), 

telles les tâches domestiques (méthode spécifique). Dans un tel cas de 

figure, l’assuré a l’obligation de réduire le dommage et doit faire tout ce 

que l’on peut raisonnablement attendre de lui afin d’atténuer autant que 

faire se puisse les conséquences de son invalidité, en aménageant judi-

cieusement son temps de travail et en recourant à l’aide de ses proches 

dans une mesure raisonnable notamment pour les travaux plus lourds 

(ATF 130 V 97, consid. 3.2 ; MICHEL VALTERIO, Droit de l’assurance-

vieillesse et survivants (AVS et de l’assurance-invalidité (AI), 2011, N 

2156 et les références citées). 

Lorsque l’assuré exerce une activité lucrative à temps partiel, l’invalidité 

pour cette activité est évaluée selon l’art. 16 LPGA. S’il accomplit ses tra-

vaux habituels, l’invalidité est fixée selon l’art. 28a al. 2 LAI pour cette ac-

tivité-là. Dans ce cas, il s’agit pour l’administration de déterminer les par-

ties respectives de l’activité lucrative et de l’accomplissement des travaux 

habituels. Le taux d’invalidité est alors calculé d’après le handicap dont la 

personne est affectée dans les deux domaines d’activité (art. 28a al. 3 

LAI ; méthode mixte). 

6.1.2 Le choix de la méthode d’évaluation de l’invalidité dépendra du sta-

tut du bénéficiaire potentiel de la rente : assuré exerçant une activité lu-

crative à temps complet, assuré non actif ou assuré exerçant une activité 

lucrative à temps partiel. On décidera que l’assuré appartient à l’une ou 

l’autre de ces trois catégories en fonction de ce qu’il aurait fait dans les 

même circonstances si l’atteinte à la santé n’était pas survenue (ATF 125 

V 146, consid. 2c ; MICHEL VALTERIO, op. cit., p. 583, N 2172). Il y a lieu 

ainsi d’examiner, en se plaçant au moment de l’examen du droit à la 

rente, si l’assuré, étant valide, aurait consacré l’essentiel de son activité à 

son ménage ou à une occupation lucrative, cela à la lumière de sa situa-

tion personnelle, familiale, sociale et professionnelle (situation financière 

du ménage, éducation des enfants, âge, qualifications professionnelles, 

formation, affinités et talents personnels de l’assuré ; art. 27bis RAI ; ATF 

117 V 195, consid. 3b ; arrêts du Tribunal fédéral I 930/05 du 15 dé-

cembre 2006, consid. 3.1 ; I 603/04 du 5 septembre 2005, consid. 3 ; ar-
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rêt du Tribunal administratif fédéral C-7190/2013 du 6 janvier 2016, con-

sid. 8). 

Ainsi, si l’assuré exerçait une activité lucrative à temps partiel ou une ac-

tivité sans être rémunéré dans l’entreprise du conjoint parallèlement à 

l’accomplissement de travaux habituels, il convient de pondérer les deux 

méthodes (méthodes générales et spécifique) en fonction du temps alors 

attribué à chacune des activités précitées (méthode mixte ; art. 28a al. 3 

RAI; ATF 125 V 146, consid. 2c ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_790/2010 

du 8 juillet 2011). Pour déterminer la part de l’activité lucrative par rapport 

à celle consacrée aux travaux ménagers, il convient d’examiner ce que 

ferait l’assuré dans les mêmes circonstances s’il n’était pas atteint dans 

sa santé. Le taux d’invalidité est calculé d’après le handicap dont la per-

sonne est affectée dans les deux domaines d’activité. L’obligation de ré-

duire le dommage en organisant son travail et en recourant à l’aide des 

proches dans les travaux ménagers, notamment les plus lourds, 

s’applique également à l’assuré dont l’invalidité est évaluée selon la mé-

thode mixte (ATF 133 V 504, consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 

8C_440/2011 du 11 juillet 2011 consid. 4.2 ; MICHEL VALTERIO, op. cit., p. 

584, N 2175). 

6.2 En l'espèce, c’est à juste titre que l'autorité inférieure a appliqué la 

méthode mixte d'évaluation de l'invalidité (AI pce 52). En effet, il ressort 

du dossier de la procédure que la recourante a travaillé en Suisse de juil-

let 1996 à octobre 1999, d'avril 2004 à décembre 2010 et du mois de jan-

vier au mois d’avril 2011 pour deux employeurs différents à temps partiel 

(pour des taux d’activité variables), au vu des revenus annuels inscrits au 

compte individuel (AI pce 10). Par ailleurs, le questionnaire à l'employeur 

enregistré le 2 décembre 2011 fait état d'une activité hebdomadaire à 

temps partiel de 7 heures avant l'atteinte à la santé ; étant précisé que le 

taux horaire habituel de la branche concernée est de 42 heures (AI pce 

12 p. 3). Partant, le Tribunal administratif fédéral ne voit aucune raison 

pertinente de remettre en cause le choix de la méthode mixte, qui n'est 

au demeurant pas contesté par la recourante (cf. Arrêt de la Cour euro-

péenne des droits de l’homme 7186/09 du 2 février 2016, Di Trizio Vita 

Maria contre Suisse, arrêt du Tribunal fédéral 9F_8/2016 du 20 décembre 

2016, consid. 4 et les références citées). Par ailleurs, c’est également à 

bon droit que l’OAIE a retenu, sur la base notamment de l’enquête ména-

gère, la répartition suivantes du taux d’activité de l’intéressée : 80% pour 

la tenue du ménage et 20% pour son activité lucrative (AI pce 36 p. 8).  
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7. Il convient à présent d’évaluer le taux d’invalidité de l’intéressée dans 

l’activité professionnelle (infra 7.1) et dans l’activité ménagère (infra 7.2). 

7.1  

7.1.1 Selon l'art. 69 al. 2 du règlement du 17 janvier 1961 sur l'assurance-

invalidité (RAI, RS 831.201), l'office de l'assurance-invalidité compétent 

réunit les pièces nécessaires, en particulier sur l'état de santé du requé-

rant, son activité, sa capacité de travail et son aptitude à être réadapté, 

ainsi que sur l'indication de mesures déterminées de réadaptation; à cet 

effet peuvent être exigées ou effectuées des rapports ou des renseigne-

ments, des expertises ou des enquêtes sur place, il peut être fait appel 

aux spécialistes de l'aide publique ou privée aux invalides. 

Dans le cadre d'un recours, le juge des assurances sociales doit exami-

ner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle que soit leur 

provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de 

porter un jugement valable sur le droit litigieux. Avant de conférer pleine 

valeur probante à un rapport médical, il s'assurera que les points litigieux 

ont fait l'objet d'une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des 

examens complets, qu'il prend également en considération les plaintes 

exprimées par la personne examinée, qu'il a été établi en pleine connais-

sance de l'anamnèse, que la description du contexte médical et l'appré-

ciation de la situation médicale sont claires et enfin que les conclusions 

de l'expert sont dûment motivées (ATF 125 V 352, consid. 3a). 

La jurisprudence a posé des lignes directrices s'agissant de la manière 

d'apprécier certains types d'expertises ou de rapports médicaux. Ainsi, le 

juge ne s'écarte en principe pas sauf motifs impératifs des conclusions 

d'une expertise médicale mise en œuvre par une autorité conformément 

aux règles de procédure dans la mesure où, la tâche de l'expert est pré-

cisément de mettre ses connaissances spéciales à la disposition de la 

justice afin de l'éclairer sur les aspects médicaux d'un état de fait donné 

(ATF 125 V 352, consid. 3b ; ATF 118 V 286, consid. 1b). Selon la juris-

prudence, peut constituer une raison de s'écarter d'une expertise le fait 

que celle-ci contient des contradictions ou lorsque d'autres spécialistes 

émettent des opinions contraires aptes à mettre sérieusement en doute la 

pertinence des déductions de l'expert (ATF 125 V 351, cons. 3b ; ATF 118 

V 220, consid. 1b et les références ; arrêt du Tribunal fédéral I 131/03 du 

22 mars 2004, consid. 2.2). Le simple fait qu'un avis médical divergent ait 
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été produit par la personne assurée – même émanant d'un spécialiste – 

ne suffit cependant pas à lui seul à remettre en cause la valeur probante 

d'un rapport médical (arrêt du Tribunal fédéral U 365/06 du 26 janvier 

2007 consid. 4.1). Au sujet des rapports établis par les médecins trai-

tants, il est constant que ceux-ci sont généralement enclin, en cas de 

doute, à prendre parti pour leur patient en raison de la relation de con-

fiance qui les unit à ce dernier (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc et les réfé-

rences citées). Toutefois le simple fait qu'un certificat médical est établi à 

la demande d'une partie et est produit pendant la procédure ne justifie 

pas en soi des doutes quant à sa valeur probante (ATF 125 V 351 consid. 

3b/dd ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_24/2008 du 27 mai 2008 consid. 

2.3.2 ; Plädoyer 2009 p. 72 ss). 

En ce qui concerne les documents produits par le service médical d'un 

assureur étant partie au procès, le Tribunal fédéral n'exclut pas que 

l'assureur ou le juge des assurances sociales statuent en grande partie, 

voire exclusivement sur la base de ceux-ci (ATF 122 V 157 consid. 1d). 

Cette jurisprudence vaut également lorsque le service médical d'un assu-

reur n'a pas examiné lui-même l'assuré mais s'est limité à rendre un rap-

port de synthèse des pièces déjà versées au dossier, étant donné que 

ces documents contiennent des informations utiles à la prise d'une déci-

sion pour l'administration ou les tribunaux, sous forme d'un résumé de la 

situation médicale ou d'une appréciation de celle-ci (arrêts du Tribunal fé-

déral 9C_787/2012 du 20 décembre 2012 consid. 4.2.1; 9C_440/2011 du 

12 mars 2012 consid. 2.2.2). Dans tous les cas, il convient cependant de 

poser des exigences sévères à l'appréciation des preuves. Par consé-

quent, une instruction complémentaire sera requise, s'il subsiste des 

doutes, même minimes, quant au bien-fondé des rapports médicaux ver-

sés au dossier par l'assureur (ATF 125 V 351 consid. 3b ee; 135 V 465 

consid. 4.4; arrêt du Tribunal fédéral 8C_592/2012 consid. 5.3). 

7.1.2 En l’espèce, sur le plan rhumatologique, le diagnostic d'ostéoporose 

remonte au rapport du 11 août 2010 du Dr. D._______, (score T de -3.0 

alors que, selon l'OMS, l'ostéoporose est acquise à partir d'un score T de 

-2.5 [AI pce 9 p. 1]). Ce même rapport mentionnait également un risque 

de fractures élevé (micro-tassements vertébraux). Le 17 octobre 2011, un 

rapport d'examen radiologique du Dr. J._______ (AI pce 39 p. 11) con-

cluait à la présence d'une petite protrusion L5-S1 médiane très discrète-

ment latéralisée à droite pouvant expliquer une symptomatologie de type 

S1 uni- voire bilatérale prédominant à droite et d'une protrusion L4-L5 

médiane. Ces différents examens radiologiques qui ne se prononcent pas 

sur les répercussions de l'état de santé de la recourante sur sa capacité 
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de travail, datent de plus de deux et trois ans avant la décision attaquée, 

n'ont pas été actualisés, alors même que l'ostéoporose en particulier est 

une maladie évolutive, et étaient insuffisants pour permettre au médecin 

du SMR (qui ne disposait d’ailleurs pas de l’intégralité des pièces médi-

cales) de se prononcer en connaissance de cause (AI pce 46 p. 3).  

Par la suite, le rapport d'examen clinique du 7 mars 2012 des Drs 

G._______ et H._______ (AI pce 39 p. 9), atteste que la recourante qui a 

bénéficié d'un programme de restauration fonctionnelle du dos alléguait 

un bénéfice à la fois sur les phénomènes douloureux et sur la mobilité ra-

chidienne. A l'examen clinique, les médecins signalaient une légère "crê-

talgie" droite, l'absence de signe de conflit disco-radiculaire et, s'agissant 

de la dynamique rachidienne, une légère limitation des mouvements 

d'inclinaison latérale, une bonne souplesse des plans sous-pelviens anté-

rieurs et postérieurs, une persistance d'un déficit des muscles de la 

sangle abdominale et un examen neurologique dans les limites de la 

normale. Les médecins se bornent à conseiller à la recourante de prati-

quer une gymnastique quotidienne à domicile. Cependant en dépit d'un 

tableau clinique a priori favorable, ce rapport, établi dans le cadre d'un 

suivi thérapeutique (voir le rapport d'examen clinique des mêmes méde-

cins du 9 novembre 2011 [AI pce 17 p. 8]), ne se prononce pas non plus 

sur la capacité résiduelle de travail de la recourante; il n'est donc pas de 

nature à clarifier la situation médicale et ses éventuelles répercussions 

sur la capacité de travail de la recourante. 

Dans son rapport, plus récent, du 11 mars 2013, le Dr. L._______ fait état 

d'une aggravation lente et progressive des phénomènes rhumatismaux et 

d'un pronostic mauvais. Il attestait d'une incapacité de travail à 100% dès 

le 1er mai 2011 et ce définitivement. Ce médecin se prononce sur les tra-

vaux qui peuvent être encore exigés compte tenu des limitations de l'état 

de santé dans le cadre d'une activité adaptée au handicap en indiquant 

"aucun travail" et en excluant: les activités uniquement en position assise 

ou debout, les activités dans différentes positions, exercées principale-

ment en marchant, se pencher, travailler avec les bras au-dessus de la 

tête, accroupie, à genoux, en rotation (en positions assise ou debout), 

soulever et porter (près et loin du corps), monter une échelle, un écha-

faudage, monter les escaliers. Selon lui, on ne peut attendre ni reprise de 

l'activité professionnelle ni amélioration de la capacité de travail (AI pce 

39 p. 2). Pour étayer son appréciation, le Dr. L._______ mentionnait une 

douleur lombaire, constante, aggravée par les efforts. Il rapportait égale-

ment un état général précaire, une raideur lombaire et une boiterie sans 

qu'il soit cependant possible de distinguer avec certitude, en raison de la 



C-6336/2013 

Page 16 

structure du questionnaire et de la manière avec laquelle le médecin l'a 

rempli, ce qui relève des constats objectifs et des plaintes subjectives de 

sa patiente. Son rapport du 11 septembre 2013 attestait que l'intéressée 

devrait bénéficier, pour des raisons médicales, d'un taux d'invalidité supé-

rieure à 50%, voire 80%, puis qu'elle est inapte à 100% à tout travail. Il 

mentionnait alors seulement un pronostic physique et psychique défavo-

rable (AI pce 48). Force est de constater que ces documents ne satisfont 

pas aux exigences jurisprudentielles en la matière (supra consid. 7.1.1) 

dès lors qu'ils demeurent très vagues quant aux répercussions de l'état 

de santé de la recourante sur sa capacité résiduelle de travail. Le méde-

cin ne s'exprime notamment pas sur l'intensité des douleurs et des limita-

tions et n'explique ainsi pas concrètement en quoi l'état de santé de la re-

courante l'empêche d'exercer la moindre activité professionnelle.  

La même critique peut être adressée aux rapports antérieurs du Dr. 

E._______. Dans son rapport de décembre 2011, ce médecin parle d'une 

impotence fonctionnelle douloureuse du rachis cervical et lombaire et 

dans le membre supérieur droit, d'une mobilisation passive douloureuse 

et de protrusions discales L4/L5 et L5/S1 relevées au scanner; comme 

indications subjectives, il indique des douleurs permanentes, majorées 

par l'activité même légère ou simplement par la station debout. Le Dr. 

E._______ pose comme limitations fonctionnelles un périmètre de 

marche de 300 mètres (sciatalgies), une station debout prolongée à 45 

minutes au maximum et un empêchement à soulever une charge égale 

ou supérieure à 5 kg (AI pce 17 p. 2 ss). Ces restrictions n'expliquent ce-

pendant ni l'incapacité attestée dans toute activité professionnelle (AI pce 

17 p. 6), ni pourquoi l'on ne peut attendre la reprise de l'activité profes-

sionnelle, respectivement une amélioration de la capacité de travail de la 

recourante comme l'atteste ce médecin (AI pce 17 p. 4). 

Par ailleurs, une décision française, dont on ignore la date exacte, a re-

connu la recourante invalide dans la 2e catégorie (not. AI pces 17 p. 6 et 

30 p. 3), c'est-à-dire celle des invalides absolument incapables d'exercer 

une activité quelconque (art. L341-4 du Code français de la sécurité so-

ciale). A ce sujet, les rapports de la Dresse F._______ attestent qu'en rai-

son de son état de santé, aucun poste ne peut convenir à la recourante 

(le médecin du travail n'a aucune proposition de reclassement à faire) et 

que la recourante ne peut plus rester debout ni marcher de façon prolon-

gée, se pencher ou travailler dans des escaliers (risque de chute et de 

blessure grave) ni effectuer de manutentions lourdes (soulever des seaux 

p.ex.) (AI pce 39 p. 7, voir aussi la fiche de visite du 1er juin 2011 qui parle 

de danger immédiat pour la santé [AI pce 17 p. 7]). Ces appréciations, qui 
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ne sauraient lier les autorités suisses, mais dont on doit tenir compte, 

sont elles aussi trop succinctes pour justifier selon les normes suisses 

l'incapacité totale de travail qu'elles attestent.  

7.1.3 Au regard de ce qui précède, force est de constater que la docu-

mentation recueillie dans le cadre de la présente procédure (y compris la 

prise de position médicale du Dr. N._______ qui repose sur des docu-

ments médicaux incomplets [AI pce 46]) ne renseigne pas de manière 

suffisamment claire et précise sur l’état de santé de la recourante. En par-

ticulier les rapports des Drs L._______, E._______ et F._______ (cf. AI 

pces 17, 39 et 48) ne sont pas suffisamment motivés pour avoir une quel-

conque valeur probante. Partant, la documentation médicale recueillie 

était tout à fait insuffisante pour se prononcer en connaissance de cause 

dans la présente affaire.  

7.2  

7.2.1 Selon la jurisprudence afférente à la méthode spécifique ou mixte 

(supra consid. 6.1), l'administration doit en principe mettre en œuvre une 

enquête ménagère pour fixer l'incapacité dans l’activité ménagère. Celle-

ci a lieu au domicile de la personne assurée et constitue en règle géné-

rale une base appropriée et suffisante pour évaluer les empêchements y 

relatifs. Le résultat de l'enquête aboutit à une évaluation qui doit être ap-

préciée par l'administration (et en cas de recours par le juge) à la lumière 

des conclusions du médecin relatives à l'incapacité de travail dans l'ac-

complissement des tâches ménagères (arrêt du Tribunal fédéral des as-

surances I 194/01 du 22 février 2002 consid. 5b; MICHEL VALTERIO, op. 

cit., n° 2159). En rapport avec sa valeur probante, il est essentiel que le 

rapport d'enquête ait été établi par une personne qualifiée ayant connais-

sance de la situation locale et des limitations et handicaps dûment établis 

résultant des diagnostics médicaux. Il y a par ailleurs lieu de tenir compte 

des indications de l'assuré et de consigner dans le rapport les éventuelles 

opinions divergentes des participants. Enfin, le texte du rapport doit appa-

raître plausible, être motivé et rédigé de manière suffisamment détaillée 

par rapport aux différentes limitations, de même qu'il doit correspondre 

aux indications relevées sur place (arrêt du Tribunal fédéral I 733/06 du 

16 juillet 2007 consid. 4.2.1 et les références citées). 

7.2.2 En l’occurrence, M._______ a établi l’enquête ménagère sur la 

base notamment des pièces médicales figurant au dossier. Or, il ressort 

des considérations qui précèdent (supra consid. 7.1) que la documenta-

tion médicale recueillie dans le cadre de la présente procédure ne permet 
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pas de se prononcer de manière fiable et précise sur l’état de santé de la 

recourante. Partant, M._______ ne disposait pas, comme l’exige la juris-

prudence précitée, des connaissances des limitations et handicaps dû-

ment établis résultant des diagnostics médicaux. Cela est d’autant plus 

vrai que ni les médecins traitants ni le médecin du SMR ne se sont pro-

noncés sur l'incapacité de travail dans l'accomplissement des tâches mé-

nagères. 

7.2.3 Partant, l’enquête ménage du 11 février 2013 ne permet pas de se 

prononcer de manière convaincante sur l’invalidité de la recourante dans 

l’activité ménagère. 

8.  

8.1 Il ressort des considérations qui précèdent que la décision attaquée 

repose sur une instruction insuffisante qui ne permet pas au Tribunal ad-

ministratif fédéral de se prononcer sur l'état de santé et ses répercussions 

sur la capacité de travail de la recourante, dans son activité habituelle, 

dans une activité de substitution et dans les travaux ménagers au mo-

ment de la décision attaquée. Le taux d'activité de la recourante n'ayant 

pas été établi de manière satisfaisante, les parts respectives de l'activité 

lucrative et de l'accomplissement des tâches ménagères ne peuvent être 

confirmées dans le cadre de la méthode mixte d'évaluation de l'invalidité. 

Une expertise rhumatologique aurait dû être mise sur pied pour clarifier 

les atteintes à la santé de la recourante et leurs répercussions sur sa ca-

pacité de travail dans une activité adaptée et dans les travaux ménagers.  

8.2 En rendant une décision en l'état, elle a violé le principe inquisitoire. Il 

se justifie dans de telles circonstances, vu l'importance des lacunes cons-

tatées (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.4), de renvoyer la cause à l'autorité 

inférieure pour qu'elle procède à un complément d'instruction en applica-

tion de l'art. 61 al. 1 PA afin de tirer des conclusions valables quant à la 

capacité de travail résiduelle de la recourante, étant précisé que, dans ce 

cadre, la recourante pourra bénéficier des garanties de procédure intro-

duites par l'ATF 137 V 210. Dans le cadre du complément d'instruction, 

l'autorité inférieure mettra sur pied une expertise médicale rhumatolo-

gique et/ou en médecine interne, éventuellement pluridisciplinaire com-

prenant en plus un volet psychiatrique. En effet, selon les Drs E._______ 

et L._______, la recourante présenterait respectivement un terrain anxio-

dépressif et un pronostic psychique défavorable (AI pces 5 p. 2 et 48). De 

son côté, le médecin du SMR se fonde uniquement sur l'absence de trai-

tement psychiatrique pour écarter ce diagnostic (AI pce 46 p. 3). Dans le 
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cadre d'un renvoi pour complément d'instruction, il y a aura lieu de clari-

fier cette question en présence d’indices d'une pathologie psychiatrique 

autre qu'un état dépressif réactionnel. Le cas échéant, l'autorité inférieure 

veillera également à procéder à toutes les autres mesures utiles et né-

cessaires pour déterminer valablement la capacité résiduelle de travail de 

la recourante. Elle clarifiera la question des parts respectives de l'activité 

lucrative et de l'accomplissement des travaux habituels si l'atteinte à la 

santé n'était pas survenue chez la recourante. Une fois la documentation 

médicale recueillie, une nouvelle enquête ménagère devra être mise en 

place. Le dossier ainsi complété sera ensuite soumis au service médical 

de l'autorité inférieure pour prise de position. Sur cette base, l’autorité 

rendra une nouvelle décision. 

9.  

9.1 La recourante ayant eu gain de cause dans le sens d'un renvoi de la 

cause à l'autorité inférieure (ATF 132 V 215 consid. 6.2) et ayant été mise 

au bénéfice de l'assistance judiciaire partielle par décision incidente du 6 

mai 2014 (TAF pce 10), il n'est pas perçu de frais de procédure (art. 63 et 

65 PA). 

9.2 L'art. 7 al. 1 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dé-

pens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 

173.320.2) permet au Tribunal de céans d'allouer à la partie ayant obtenu 

gain de cause une indemnité pour les frais nécessaires causés par le li-

tige. En l'espèce cependant la recourante ayant agi sans être représentée 

et n'ayant pas eu des frais nécessaires particulièrement élevés, elle n'a 

pas droit à une indemnité de dépens.  
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est admis et la décision du 17 octobre 2013 est annulée. La 

cause est renvoyée à l'autorité inférieure pour instruction complémentaire 

au sens du considérant 8 et nouvelle décision. 

2.  

Il n'est pas perçu de frais de procédure.  

3.  

Il n'est pas alloué de dépens. 

4.  

Le présent arrêt est adressé : 

– à la recourante (Recommandé avec avis de réception) ; 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. […]; Recommandé) ; 

– à l'Office fédéral des assurances sociales (Recommandé). 

 

La présidente du collège : Le greffier : 

  

Caroline Bissegger Jeremy Reichlin 

 

Indication des voies de droit : 

Pour autant que les conditions des articles 82 ss, 90 ss et 100 de la loi 

fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF, RS 173.110) soient 

remplies, la présente décision peut être attaquée devant le Tribunal fédé-

ral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne, par la voie du recours en matière 

de droit public, dans les trente jours qui suivent la notification. Le mé-

moire doit indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et 

être signé. La décision attaquée et les moyens de preuve doivent être 

joints au mémoire, pour autant qu'ils soient en mains du recourant (art. 42 

LTF). 

Expédition : 


